BUREAU VERITAS
CONSIGNE DE NAVIGABILITE
définie par la DIRECTION GENERALE DE L’AVIATION CIVILE

Las axamsns ou modifications décrits cl-dessous sont Impératifs, La non application des

exigences conienues dans cetle congigne eniraine lneptitude au vo! de raéronef concsrné

Avions ATR 72

Commandes de vol
La présente Consigne de Navigabilit® concerne les ATR 72-101, 102, 201 et
202 numéros de série 108 & 186 inclus et 195.

Afin de s'assurer de la fixation correcte des tabs sur les gouvernes de
profondeur, les mesures suivantes sont rendues imp@ratives :

- Dans les 300 heures de vol 3 partir de la date d'entrée en vigueur de la
présente CN, remplacer les goupilles des &crous de freinage des
charnigres des tabs de profondeur en suivant les indications du B8S
ATR-72-55-1001, sauf si deja fait.

Informer ATR Product Support des résultats de 1'inspection.

R&f. : B.S. ATR 72-55-1001

DATE D'ENTREE EN VIGUEUR : 12 OCTOBRE 1991

pate : 2/10/91 Avions ATR 72 91-215-006(B)




